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Conseil Municipal du 27 mars 2025 

COMMUNICATION AU CONSEIL MUNICIPAL 

 

L’article L.2122-22 du Code général des collectivités territoriales prévoit que le Maire, peut, par délégation du Conseil Municipal, être chargé 
pour la durée de son mandat, de certains actes de gestion courante. 

En application de l'article L. 2122-23 du Code général des collectivités territoriales, le Maire doit rendre compte à chacune des réunions 
obligatoires du Conseil Municipal. 

Monsieur le Maire informe l’assemblée des décisions qui ont été prises : 

Numéro Date Objet Partie intéressée Montant 

2023PA017 14/01/2025 

Avenant relatif à des prestations supplémentaires – RELANCE - 

Travaux de réhabilitation d'un bâtiment tertiaire en vue de la 

création d'une structure de petite enfance et d'un espace dédié à 

l'accueil des jeunes adultes – lot n°6 – Cloisons plâtrerie peinture. 

PETRUS CROS 

Montant de l’avenant : 

8 096.84 € HT 

Nouveau montant du 

marché public : 

247 285.78 € HT 

2024PA008 21/02/2025 

Avenant relatif à des prestations supplémentaires – Travaux de 

restructuration d'une partie de l'école Henri Wallon pour la 

réalisation d'une salle de restauration, d'une salle de motricité et 

de classes élémentaires – lot n°3 – Démolition  - Gros œuvre. 

MONERON 

Montant de l’avenant : 

2 779.80 € HT 

Nouveau montant du 

marché public : 

247 598.55 € HT 

2024PA008 21/02/2025 
Avenant relatif à des adaptations en moins-values -Travaux de 

restructuration d'une partie de l'école Henri Wallon pour la 

réalisation d'une salle de restauration, d'une salle de motricité et 

CHARROIN 

TOITURES 

Montant de l’avenant : 

-44 090.00 € HT 



2 

 

de classes élémentaires – lot n°4 –Charpente - Couverture - MOB 

- Zinguerie. 

 

Nouveau montant du 

marché public : 

222 810.00 € HT 

2024PA008 11/02/2025 

Avenant relatif à des prestations supplémentaires – Travaux de 

restructuration d'une partie de l'école Henri Wallon pour la 

réalisation d'une salle de restauration, d'une salle de motricité et 

de classes élémentaires – lot n°2 – Terrassement – VRD – 

Espaces verts. 

MANCIPOZ 

Montant de l’avenant : 

10 800.00 € HT 

Nouveau montant du 

marché public : 

170 702.00 € HT 

2020PA018 13/02/2024 

Avenant relatif à des prestations supplémentaires – Accord-cadre 

pour la restauration collective municipale – groupement de 

commandes ville - CCAS. 

SOGERES 
 

….. 

 12/12/2024 

Avenant de modifications des prestations - Délégation de service 

public d'exploitation des marchés forains et autres foires et 

manifestations de la ville de Givors. 

LOMBARD ET 

GUERIN 
….. 

 13/02/2025 

Avenant de modifications des prestations - Délégation de service 

public d'exploitation des marchés forains et autres foires et 

manifestations de la ville de Givors. 

LOMBARD ET 

GUERIN 

 

….. 

Marché 

2023PA017 
27/11/2024 

Travaux de réhabilitation d'un bâtiment tertiaire en vue de la 

création d'une structure petite enfance et d'un espace dédié à 

l'accueil des jeunes adultes – Lot n°1- Terrassement-VRD-gros 

œuvre-aménagements extérieurs -  acceptation et agrément des 

conditions de paiement du sous-traitant DESIGN CONCEPT 

PAYSAGES. 

PIERRES 

CONSTRUCTION 

Montant maximum de 

la sous-traitance : 

18 580.00 € HT 

 

Marché 

2024CS018 
09/01/2025 

Travaux de rénovation des installations de chauffage par air du 

théâtre - acceptation et agrément des conditions de paiement du 

sous-traitant SPEED VENTIL. 

IDEX ENERGIES 

Montant maximum de 

la sous-traitance : 

5 800.00 € HT 
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Marché 

2024PA008 
19/02/2025 

Travaux de restructuration d'une partie de l'école Henri Wallon 

pour la réalisation d'une salle de restauration, d'une salle de 

motricité et de classes élémentaires – Lot n°4 - Charpente -

Couverture - MOB -Zinguerie -  acceptation et agrément des 

conditions de paiement du sous-traitant MANUFACTURE BOIS 

PAILLE. 

CHARROIN 

TOITURES 

Montant maximum de 

la sous-traitance : 

25 596.00 € HT 

Marché 

2020PA018 
13/02/2025 

Accord-cadre pour la restauration collective municipale- 

groupement de commande ville-CCAS -  acceptation et agrément 

des conditions de paiement du sous-traitant SOCIETE 

FRANCAISE DE RESTAURATION ET SERVICES. 

SOGERES 

Montant maximum de 

la sous-traitance : 

192 129.48 € HT 

DM2025_011 17/02/2025 
Acceptation d’une indemnité de Groupama suite à accident d’un 

véhicule de la Ville 
GROUPAMA 1 012. 92 € 

DM2025_012 03/02/2025 

Remboursement de franchise au profit de Groupama suite à 

l’accident survenu le 24 novembre 2024 au 1 Promenade Maurice 

Thorez 

 1 000 € 

DM2025_009 17/02/2025 
Acceptation d'une indemnité de sinistre – Véhicule Iveco Dayli 

accidenté le 27 juin 2024 
GROUPAMA 5 300.01 € 

DM2025_006 30/01/2025 
Protocole transactionnel entre la commune et la MACIF – 

Indemnisation incident rotofil 
MACIF 293.73 € 

DM2025_007 30/01/2025 Protocole d’accord entre la commune de Givors et la MAIF MAIF / 

DM2025_005 29/01/2025 
Tarification des activités municipales et des droits d’occupation 

du domaine public 
 / 

DM2025_002 17/02/2025 Protocole Transactionnel avec la société AQUAMAZING AQUAMAZING 1 000 € 

DM2025_008 13/02/2025 
Mise à disposition de deux terrains de l’espace public à 

l’association La Roseraie de Givors 
La Roseraie / 

https://gidelib.sitiv.fr/deliberations/getTampon/6323
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